[image: image1.jpg]Rue de Courceles, 10
6044 Roux





CENTRE D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
POUR ADULTESPRIVATE 

rue de Courcelles 10 

avenue Montjoie 93-97

6044 ROUX

1180 BRUXELLES
( : 071/45.11.08

( : 071/45.53.63

cesa@cesa.be 
Master Européen en Analyse
et Innovation en Pratiques Sociales et Educatives
Stage dans le pays de résidence (APF1
)
Mise à jour mai 2012
Madame la Directrice,

Monsieur le Directeur,

                Vous avez accepté de prendre un étudiant en stage et nous vous en remercions vivement.  L’expérience de terrain constitue un pôle important de la formation et votre collaboration représente un maillon indispensable à l’aboutissement de celle-ci.

Le Master européen en analyse et innovation en pratiques sociales et éducatives s’articule autour de deux axes : 

· la formation académique : lieu d’apprentissage théorique;

· la formation professionnelle : lieu d’expérience et de recherche.

                  Ces deux pôles se renvoient l’un à l’autre dans un jeu dialectique permanent.
Le contenu de l’unité de formation « activités professionnelles de formation » est accessible sur le site www.cesa.be . Il doit permettre à l’étudiant de s’insérer dans plusieurs services ou institutions dont au minimum un(e) sera nécessairement situé(e) dans un autre pays européen que celui de sa résidence. Il prévoit également que l'étudiant non travailleur dans le social, doive prester 200 heures de stage  dans le pays de résidence. Ces heures peuvent être prestées dans plusieurs institutions ou services (minimum 1 maximum 4 lieux). 
                   Ces différents stages permettront à l’étudiant de bénéficier d’une pratique professionnelle pour  alimenter son travail de recherche. Il s’agit pour lui d’expérimenter, d’analyser, de comparer  des situations et des pratiques socio-éducatives différentes  et d’explorer des pistes et des hypothèses de travail pertinentes et justifiées en termes de changement et d’innovation.

                     L’étudiant négociera donc avec votre institution ou service, le nombre d’heures prestées,  sa place, ses horaires, l’accès aux ressources qui lui sont nécessaires (personnes, activités, réunions, partenariats, documents, etc.) en fonction de l’orientation qu’il veut donner à son stage et des items du programme du cours d’APF.

 En annexe à la présente, nous vous transmettons :

- un exemplaire du contrat de stage à remplir en 3 exemplaires. 

- Le document d’analyse de risques (nécessaire si le stage dépasse 50 heures).
- L’attestation de service.

                         Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à la présente et reconnaissants du travail d’encadrement de nos étudiants, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations les meilleures.

Anne SCHEUNE,

Directrice

CONTRAT DE STAGE 
A. Les partenaires : 

Ce contrat de stage est établi entre les partenaires suivants :

L’institution ou le service :

Nom complet : ...................................................................................................................................

Rue :..............................................................................................................................

Code postal :.............................................. Localité ...................................................

Tél. :.............................................................. Mail : …………………………………………………….
Direction : ……………………………………

Objectif(s) de l’institution ou du service : .........................................................................................................................

.................................................................................................................................………………………..

Type de public auquel s’adresse l’institution ou le service : 

.................................................................................................................................………………………..

Composition de l’équipe dans laquelle le stage va être effectué : 

	Fonction exercée
	Formation de base
	nombre

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

L’étudiant stagiaire :

M....................................................................................................................................

Rue :..............................................................................................................................

Code postal :.............................................. Localité : ..................................................

tél. :..............................................................

Mail : ……………………………………………………….

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le C.E.S.A. représenté par Anne SCHEUNE, Directrice :

Rue de Courcelles, 10 à 6044 Roux

tél. : 071/45.11.08.

L’encadrement de stage sera assuré par : Françoise Huvelle

Tél. :  0479.777.020……………………………   E-mail. : francoise.huvelle@scarlet.be
B. Les conventions : 

1. L’étudiant est accepté en stage pour une durée de …….. heures

· débutant le......................

· se terminant le..................

Le travail de l’étudiant est organisé en tenant compte des finalités du master et des objectifs du cours d’activités professionnelles de formation. Le stage doit  donc contribuer à la démarche de recherche de l’étudiant.

Les tâches  négociées :

............................................................................................................................................. .............................................................................................................................................

............................................................................................................................................. .............................................................................................................................................

L’horaire de stage sera organisé pour permettre à l’étudiant de participer à sa formation au C.E.S.A.

Horaire établi :

.............................................................................................................................................

.............................................................................................................................................

L’étudiant ne remplace, en aucun cas, un professionnel dûment engagé(e) ou qui pourrait l'être.

Le temps de prestation du stagiaire est organisé conformément aux conventions collectives en vigueur. 

Au niveau des assurances : la responsabilité civile du stagiaire est couverte par la police RC Scolaire du Cesa (Axa 730149998) et les blessures éventuelles du stagiaire dans l’exercice de son activité sont couvertes par la police Accident de Travail du Cesa (Vivium1207116). Il est donc bien clair que les stagiaires ne sont pas couverts en dehors de l’institution ou du service qui les accueille en stage. La couverture est uniquement accordée dans les locaux de l’institution ou du service.
Si une analyse de risques a été faite au sein du service et pour tout stage de plus de 50 heures, le document d’analyse de risques sera  transmis à l’étudiant et celui-ci réalisera les démarches en conformité avec les attentes de l’institution ou du service.

Fait en trois exemplaires le .......................……………...à  .........................................................

	Le  directeur de l’institution ou de l’association
	L’étudiant en stage
	Le professeur d’encadrement du CESA



Informations relatives à l’analyse des risques

1. Chaque institution, établissement, service devrait avoir en sa possession un document d’analyse des risques encourus par ses travailleurs.  Le futur stagiaire devrait recevoir une copie de ce document, avant de commencer ses stages.

2. Si l’institution, le service, l’établissement dispose de l’analyse de risques : 

· l’étudiant stagiaire doit réaliser les démarches et examens pour se mettre en conformité avec l’analyse de risques ;

· si le stagiaire a déjà dû répondre aux conditions d’une analyse de risques dans le cadre d’un stage précédent, réalisé dans un autre lieu, il peut produire les preuves de ses démarches et examens.  Le responsable du service, de l’institution, de l’établissement peut alors décider qu’il n’y a pas lieu de faire des examens complémentaires.  Dans le cas où il y aurait des examens médicaux complémentaires à réaliser, voir ci-après ; 

· si le stagiaire doit réaliser des examens médicaux, il doit s’adresser au Service Externe de Prévention et de Protection du CESA :

CBMT ASBL

rue Léopold 19-21

6000 CHARLEROI

071/31.70.56

 Ou à l’adresse suivante :

CBMT ASBL

avenue Ad. Lacomble 52/7

1030 BRUXELLES

02/738.75.37
· Ni l’étudiant, ni le lieu de stage, ni le CESA ne doivent payer quoique ce soit.  Cependant, pour le moment, les frais d’examens complémentaires (radiographies, vaccins, …) restent légalement à charge de l’employeur.  Si celui-ci refuse d’intervenir à ce niveau et que l’étudiant ne souhaite pas supporter personnellement ces frais, il lui faudra trouver un autre lieu de stage.
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Tél :  071/45.11.08 cesa@cesa.be

FICHE D’ANALYSE DE RISQUES 

Document à compléter et à remettre au CESA

Partie à compléter par l’institution ou le service

Identification de l’étudiant stagiaire :
Nom :…………………………………………… Prénom :…………………………….

N° registre national : ……………………………………………………………………

Filière de formation (entourer) : éducateur – cadre du non marchand– psychomotricité – psychopathologie – master européen
Formation entreprise au CESA :……………………………………………………….

Année :…………………………

Date de début du stage : …………………………………………………………………

Durée totale du stage : …………………………………………………………………..

Identification de l’institution ou du service :
Dénomination :…………………………………………………………………………..

Adresse :………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………….

Téléphone :…………………….. Courrier électronique : ……………………………

Nom du tuteur de stage : ………………………………………………………………

Nom du service externe de l’institution d’accueil (nom du service médecine du travail) : …………………………………………………………………………..

· Une analyse des risques a-t-elle déjà été réalisée au sein de l’institution ou du service ?

OUI



NON

Si l’analyse des risques a été réalisée, voulez-vous annexer une copie au présent document.

· Aucune démarche n’est à effectuer par l’étudiant stagiaire (barrez la phrase si ce n’est pas correct):

· Les démarches suivantes sont à effectuer par l’étudiant stagiaire (barrez la phrase si ce n’est pas correct) :

1…………………………………………………………………………………………….

2…………………………………………………………………………………………….

3…………………………………………………………………………………………….

4…………………………………………………………………………………………….

Cachet de l’institution ou du service


Signature du responsable

Partie à compléter par le C.B.M.T. 

(Uniquement s’il y a lieu de réaliser des examens médicaux 
:

L’examen médical a été effectué :

OUI



NON

Les actes supplémentaires devant être réalisés pour être conforme à l’analyse de risques sont :

1…………………………………………………………………………………………….

2…………………………………………………………………………………………….
Cachet du C.B.M.T. pour conformité



Nom et signature du médecin 

CENTRE D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR POUR ADULTES


rue de Courcelles 10 - 6044 ROUX

avenue Montjoie 93-97 à 1180 UCCLE


tél. : 071/45.11.08 - fax. : 071/45.53.63

	PRIVATE 

ATTESTATION DE SERVICE

Master européen en analyse
et innovation en pratiques sociales et éducatives
Stage dans le pays de résidence (APF 1)


Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………………
Directeur(trice) de (nom et adresse de l’institution ou du service) ……………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………………

atteste que Mr ou Mme …………………………………………………………………………………………………
né(e) à …………………………………………………… le……………………………………………………………………

a effectué un minimum de …………. heures effectives de travail  socioéducatif dans notre institution ou service.
Ces prestations ont été effectuées entre le  ………………….   et le .....……….……………

Elles ne comprennent que des heures effectivement prestées.
CACHET DE L'ETABLISSEMENT

Fait à ……………………………. le …………………………
Signature
� APF1 : Activités Professionnelles de Formation dans le pays de résidence.


   APF2 : Activités Professionnelles de Formation dans un autre pays européen.


� Entre 50 et 200  heures de stage.


� Document nécessaire pour tout stage de plus de 50 heures


� La procédure a été décrite dans la lettre d’accompagnement des contrats de stages. Elle est consultable, dans sa totalité, sur le site www.cesa.be au départ de la rubrique consacrée à la pratique professionnelle.


� Service de prévention externe au CESA : CBMT ASBL Rue Léopold, 19-21 6000 CHARLEROI 071/317056 ou Avenue Ad. LACOMBLE, 52/7 1030 BRUXELLES 02/738 75 37
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